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Heute kommt hier die Nachricht, dass Herr von Witte sich nächste Woche 
nach Berlin zur Wiederaufnahme der Verhandlungen des Russisch-Deutschen 
Handelsvertrages begeben werde. Ob diese Nachricht zutreffend ist, wird Ihnen 
Herr Dr. Vogel inzwischen berichtet haben. Während meines kurzen Aufenthal
tes in Berlin hatte ich eher den Eindruck, dass Deutschland mit uns zunächst 
fertig zu werden trachte. Herr von Richthofen sagte mir unter anderem, dass 
diejenigen Staaten, welche früher unterhandeln, voraussichtlich bessere Bedin
gungen erlangen werden, als diejenigen, welche zuletzt kommen. Allein die 
Deutsch-Russischen Verhandlungen, sind mit so vielen politischen und finanziel
len Fragen verquickt, dass es kein Wunder wäre, wenn die russische Regierung 
und der kluge Herr v. Witte die Initiative einer beschleunigten Wiederaufnahme 
der Verhandlungen genommen hätten.
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Der Bundesrat an den schweizerischen Gesandten in Rom, J. B. Pioda

Kopie
T chiffriert Berne, 12 juillet 1904

2 h 15 soir

Avons pris connaissance de la déclaration qui vous a été faite par Gouverne
ment italien et qui nous a été confirmée par Ministre Magliano.

Cette déclaration dit que Gouvernement italien donne au Gouvernement 
suisse l’assurance la plus formelle et la plus explicite que le Président du Conseil 
Giolitti et ses collègues poseront la question de cabinet pour l’approbation du 
traité suisse-italien, qu’ils en demanderont et en obtiendront la discussion et la 
votation avant le 20 décembre et que dans le cas qu’ils considèrent comme 
impossible où le traité serait rejeté, le Ministère tout entier donnerait irrévoca
blement sa démission, telle étant sa manière d’entendre ses devoirs envers la 
Suisse avec laquelle il est prêt à signer librement et consciemment le traité de 
commerce.

Veuillez déclarer au Gouvernement italien que nous acceptons sa déclaration 
qui serait signée en son nom par Ministres Giolitti et Tittoni et que nous sommes 
prêts de notre côté à autoriser signature du nouveau traité.

Il serait toutefois bien entendu 1) que le traité devrait être ratifié en bloc, 
comme un tout indivisible, en excluant toute modification partielle ainsi qu’un 
renvoi du traité pour nouvelles négociations; 2) que la condition du secret à 
garder sur le nouveau traité doit être ainsi comprise que les deux Gouvernements 
et leurs négociateurs s’interdisent réciproquement de communiquer le traité ou 
d’en divulguer les stipulations et les chiffres avant le 30 novembre. En consé
quence, une divulgation qui ne serait pas le fait d’un Gouvernement ou de ses 
négociateurs ne pourrait autoriser la résiliation du traité.

Il importe que des réponses nous soient fournies sur ces deux points.
Devons insister pour que date du 12 décembre remplace celle du 20 décembre,
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attendu que l’Assemblée fédérale qui se sépare habituellement vers cette date 
n’aurait pas le temps suffisant de discuter et voter nouveau traité.

Veuillez communiquer contenu de la présente à notre délégation1.

1. Der Vertrag wurde am 13. Juli 1904 unterzeichnet. Botschaft des Bundesrates an die Bundesver
sammlung vom 22. November 1904, betreffend den am 13. Juli 1904 mit Italien abgeschlossenen 
Handelsvertrag, in: BB11904, VI, S. 153 ff. Bundesbeschluss vom 22. Dezember 1904 und Vertrags
text in: AS 1905, NF 21, S. 187 ff.
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Der Bundespräsident und Vorsteher des Politischen Departementes, R. Comtesse, 
an die schweizerischen Gesandten in Paris, Rom, London, Berlin,

Wien und Washington
Kopie
S Berne, 15 juillet 1904

L’article 19 de la Convention signée à La Haye, le 29 juillet 1899, pour le 
règlement pacifique des conflits internationaux, est ainsi conçu:

«Indépendamment des traités généraux ou particuliers qui stipulent actuelle
ment l’obligation du recours à l’arbitrage pour les Puissances signataires, ces 
Puissances se réservent de conclure, soit avant la ratification du présent Acte, 
soit postérieurement, des accords nouveaux, généraux ou particuliers, en vue 
d’étendre l’arbitrage obligatoire à tous les cas qu’elles jugeront possible de lui 
soumettre.»

Le Conseil fédéral s’inspirant de cet article et animé du désir de contribuer, de 
son côté, au développement de cette institution protectrice de la paix et du droit 
qu’est l’arbitrage international, a décidé, dans sa séance du 8 juillet, de charger 
notre Département d’entamer des pourparlers, en vue de la conclusion de traités 
d’arbitrage, avec la France, l’Italie, la Grande-Bretagne, l’Allemagne, l’Au- 
triche-Hongrie et les Etats-Unis d’Amérique

En donnant suite à cette décision, nous vous prions de vouloir bien pressentir 
le Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité s’il serait disposé à conclure 
avec la Suisse un traité d’arbitrage conforme aux traités récemment intervenus 
entre l’Angleterre et la France, l’Angleterre et l’Italie, la France et l’Italie. Vous 
trouverez ci-joint le texte du traité franco-anglais, du 14 octobre 1903l.

Vous aurez soin de faire observer que les traités à conclure devront être 
soumis, selon notre droit public, à la ratification de l’Assemblée fédérale.

Dans l’attente d’un rapport sur le résultat de vos démarches, nous saisissons 
cette occasion etc. ...

1. Annex.
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